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Mesdames et Messieurs, 

Les Présidents des Universités, 
Les Doyens et Directeurs des Facultés, des Instituts et Écoles, 

Les Responsables des Établissements d'Enseignement Supérieur privés 

Objet: Mise en œuvre du Statut National de )'Étudiant-Entrepreneur (SNEE) 
Annexe : la charte « Étudiant-Entrepreneur» 

Article 1 : Cadre général 

La présente circulaire définit le cadre général de mise en œuvre du Statut National de l'Étudiant
Entrepreneur des universités, des Établissements d'enseignement supérieur et de recherche. 
Ce programme s'inscrit dans le cadre du renforcement de la formation pratique des étudiants, la 
promotion de l'insertion socio-professionnelle des diplômés de l'enseignement supérieur. 

Article 2 : Définition 

Le SNEE est un statut spécial accordé aux étudiants qui disposent d'une idée de projet ou 
envisagent de créer une entreprise durant leur parcours académique ou après l'obtention de leur 
diplôme. 

Article 3 : Objectifs

Le SNEE doit: 
• permettre à l'étudiant(e) qui a un projet de création d'entreprise ou qui en a déjà une, de

pouvoir concilier plus facilement les études et la vie active, le passage à l'acte
entrepreneurial au cours de la formation ou en fin de celle-ci ;

• encourager, soutenir et accompagner les étudiants régulièrement inscrits qui souhaitent, en
parallèle de leurs études, développer une activité entrepreneuriale et qui voudraient
bénéficier d'un encadrement adapté.

Article 4 : Éligibilité 

Le SNEE peut être accordé à tout étudiant inscrit dans un cursus en formation initiale ou continue 
préparant un diplôme délivré par un établissement public ou privé d'enseignement supérieur 
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reconnu par l'Etat. 
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